
Qui peut s’inscrire ?
Les personnes âgées de plus de 65 ans
Celles de 60 à 65 ans inaptes au travail
Les personnes en situation de handicap bénéficiant de l’AAH, PCH, carte d’invalidité, RQTH ou pension d’invalidité

Comment s'inscrire ?
• En mairie : En vous rendant directement sur place.
• Par téléphone : Sur simple appel au 01 30 90 83 14.
• Par courriel : ccas.bazemont@orange.fr
• Sur internet : Formulaire d’inscription téléchargeable sur www.bazemont.fr. 

À noter : L'inscription peut également être effectuée par un tiers (proche, voisin, médecin).

Le Plan Canicule est un dispositif gratuit qui permet aux personnes les plus 
fragiles de s'inscrire sur un registre communal afin de se faire connaître. En cas 

de fortes chaleurs, les services municipaux vous contacteront pour s'assurer que 
vous allez bien et vous apporter de l'aide si besoin.

.

Pour passer un bel été en toute sérénité, pensez à vous inscrire !
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